
     Association loi 1901, membre de la F.F.E.P.T.
organisme d’intérêt général

Nom : .................................................Nom (si adhésion famille) : ………………………..............…

Prénom :……………………………………..…  Prénom (si adhésion famille) : …..……………………..……… 

Adresse : ………………...................................................................................................................

Code postal :.....................…….. Ville :……………..................................………………….. 

Téléphone : ............…........................……………………. 

E-mail………………………………………………………….……................................................ 

Souhaitez-vous prochainement acquérir ou adopter une tortue ? ……………………….

Je  soussigné(e),  atteste  avoir  pris  connaissance  de  la  Charte  Éthique  de  la  Fédération
Francophone  pour  l’Élevage  et  la  Protection  des  Tortues  et  m’engage  à  la  respecter
scrupuleusement.

Fait à ...................................……………………………., le ................................. 

Signature

Adhésion  ATRA + FFEPT  27 €   □ Adhésion famille  40 €   □
Option d’abonnement à 1 revue Chéloniens /an (12 €)  soit une adhésion à 39 €  □

pour une adhésion famille     plus  1 revue 52 €  □

Don de soutien   10 €  □ 20 €  □ 30 €  □ autre montant :    ……….. €  □

Dans le cadre d’un partenariat avec  Villaverde  de  Pizançon (26),  les adhérents ATRA  bénéficient  de 20%
de réduction sur le rayon reptile.            Je suis intéressé pour obtenir cette carte de réduction   □

Merci de joindre à ce bulletin un chèque à l’ordre de  Association ATRA
à envoyer à ATRA - Chez Mme DUFOUR Fabienne

485 route des Etangs
26380 PEYRINS

Ou virement : IBAN à demander par mail : atra.tortue@gmail.com
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Association pour l’élevage et
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Votre adhésion et votre don sont déductibles de vos impôts de 66% des sommes versées
(dans la limite de 20% de votre revenu imposable).  Un reçu vous sera transmis sur demande.
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(dans la limite de 20% de votre revenu imposable).  Un reçu vous sera transmis sur demande.


